		
	 










Certificat Administratif



Je soussigné Gérard LIOT, Maire de la commune d'AUSSAC-VADALLE certifie qu’il est nécessaire de faire une régularisation sur le salaire du mois de novembre 2023 pour l’agent Rémi CREPEAU en raison de 2,5 jours de congé sans solde pris au mois d’octobre 2023.

	Pour faire valoir ce que de droit.


					AUSSAC-VADALLE, 
							    Le 09 novembre 2023.


Le Maire,
Gérard LIOT
MAIRIE 61, Rue de la République 
16560 AUSSAC-VADALLE Tél : 05.45.20.61.60  
Courriel : mairie@aussac-vadalle.fr Internet : www.aussac-vadalle.fr
image1.wmf
ussac

adalle



